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Article 36

Transmission, traduction et communication du rapport d'examen

préliminaire international

1) Le rapport d'examen préliminaire international est, avec les an-

nexes prescrites, transmis au déposant et au Bureau international.

2)a) Le rapport d'examen préliminaire international et ses annexes

sont traduits dans les langues prescrites.

b) Toute traduction dudit rapport est préparée par le Bureau in-

ternational ou sous sa responsabilité; toute traduction de ses annexes

est préparée par le déposant.

3)a) Le rapport d'examen préliminaire international, avec sa tra-

duction (telle qu'elle est prescrite) et ses annexes (dans la langue d'ori-

gine), est communiqué par le Bureau international à chaque office élu.

b) La traduction prescrite des annexes est transmise, dans le dé-

lai prescrit, par le déposant aux offices élus.

4) L'article 20.3) s'applique, mutatis mutandis, aux copies de tout

document qui est cité dans le rapport d'examen preliminaire interna-

tional et qui n'a pas été cité dans le rapport de recherche internatio-
nale.

Article 37

Retrait de la demande d'examen préliminaire international ou

d'élections

1) Le déposant peut retirer tout ou partie des élections.

2) Si l'élection de tous les Etats élus est retirée, la demande d'exa-

men préliminaire international est considérée comme retirée.

3)a) Tout retrait doit être notifié au Bureau international.

b) Le Bureau international le notifie aux offices élus intéressés

et à l'administration intéressée chargée de l'examen préliminaire inter-

national.


